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26 août 2021
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27 août 20211

COVID-19

Le couvre-feu prend effet entre 02h00 et 05h00, week-end inclus. 
Seules les activités essentielles déjà connues continuent des exceptions.

COUVRE-FEU 

NOCTURNE 



COVID-19

- Fonctionnement jusqu’à 01h00

ACTIVITÉS INDUSTRIELLES, 
COMMERCE ET SERVICES
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BARS ET SIMILAIRES

À partir du  
27 août 2021

COVID-19

Restaurants

- Fonctionnement jusqu’à 01h00, avec couvre-feu à partir de 02h00; 
- Consommation assise obligatoire;

- Jauge jusqu’à 2/3;
- Intérieur avec tables à maximum 6 personnes;
- Extérieur avec tables à maximum 10 personnes;
- Obligation des gestes barrières (masque, distanciation et désinfection).
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Jeux de hasard, Casinos, Bingos et similaires

- Fonctionnement jusqu’à 01h00.


